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Monsieur le Président, 

 

Permettez-moi tout d'abord de féliciter Mme Pamela Moraga pour sa nomination. 

Nous vous souhaitons beaucoup de succès et vous assurons de notre entière coopé-

ration dans votre travail en tant que directrice de l’Unité d'appui à l'application de la 

Convention. 

 

Monsieur le Président, 

Excellences,  

Mesdames et Messieurs,  

 

Aujourd’hui, le 12 septembre 2023, marque le 175ème anniversaire de l’entrée en vi-

gueur de la Constitution fédérale de la Confédération suisse. Depuis lors, notre pays 

est doté sans interruption d'une constitution démocratique, fondée sur l’état de droit. 

C'est sur cette base que la Suisse œuvre depuis longtemps et avec conviction en fa-

veur d’un système multilatéral basé sur le droit international. Dans le domaine du dé-

sarmement, cet engagement en faveur du droit international, y compris du droit inter-
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national humanitaire, se traduit notamment par un soutien à l’interdiction ou la limita-

tion de l’emploi de certaines armes ayant des effets inhumains ou frappant sans dis-

crimination. L’universalisation de la Convention des armes à sous-munition et de ses 

normes reste ainsi une priorité pour la Suisse, comme le stipule le plan d'action de la 

lutte antimines 2023–2026 qu’elle a adopté plus tôt cette année.  

 

Nous nous félicitons que l'universalisation de la convention ait progressé au cours 

des douze derniers mois, et j’aimerais exprimer toutes mes félicitations au Nigéria pour 

sa ratification et au Soudan du Sud pour son adhésion à la Convention. L’universali-

sation de la convention en Afrique continue de progresser et, dans ce contexte, nous 

sommes très heureux d'avoir été en mesure de co-parrainer l'atelier régional sur l'uni-

versalisation de la CCM en Afrique francophone qui s’est tenu à Yaoundé les 15 et 16 

février de cette année. La Suisse remercie le gouvernement du Cameroun pour avoir 

accueilli cet atelier et le gouvernement de l’Iraq et du Royaume-Uni pour leurs contri-

butions. Notre gratitude va également à l’Unité d’appui de la Convention pour tout le 

soutien octroyé à sa réalisation. Nous pouvons constater que des ateliers comme celui 

de Yaoundé cette année, ou celui à Abuja en 2022, contribueront à la réalisation de 

progrès dans l’universalisation. La Suisse poursuivra ses efforts dans ce domaine au 

regard des importants efforts encore nécessaires afin de permettre à la Convention de 

tendre vers l’universalisation. Elle appelle tous les États qui ne sont pas encore parties 

à la convention d’y accéder rapidement, et espère qu’elle continuera rapidement de 

croître pour dépasser le chiffre des 112 Etats parties actuels. 

 

En ce qui concerne la promotion des normes établies par la Convention, nous 

sommes témoins d’une utilisation soutenue des armes à sous-munitions en Ukraine 

suite à l’agression militaire de la Russie en février 2022. La Suisse est profondément 

préoccupée par les nombreux rapports sur l'utilisation d'armes à sous-munitions, no-

tamment dans les localités habitées par des civils, tels que documentés par l'ONU et 

de l'OSCE. Nous rappelons que les attaques indiscriminées ou disproportionnées sont 

interdites et constituent une grave violation du droit international humanitaire. Les con-

séquences pour les civils sont dévastatrices. Rien qu'en 2022, on déplore plus de 800 

victimes d'attaques de sous-munitions et 26 autres dues à des accidents causés par 

des restes de sous-munitions en Ukraine, selon le Cluster Munitions Monitor 2023. 
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Dans ce contexte, nous réitérons notre position qui s’appuie sur Plan d’action de Lau-

sanne, adoptés lors de la deuxième Conférence d'examen il y a deux ans : La Suisse 

appelle tous les États à s'abstenir d'utiliser des armes à sous-munitions. Elle con-

damne toute utilisation de ces armes par qui que ce soit. De plus, elle appelle tous les 

Etats à ne pas mettre au point, produire, acquérir, stocker, conserver ou transférer ce 

type d’armes.  

 

Je vous remercie. 


